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LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,

Vu la loi du 3i décembre 1 9 1 3 sur les monuments historiques • • ;
notamment l'article 2, modifié el complété par la loi du 23 juillet 1 9 2 7 ,

La Commission des monuments historiques entendue:

ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

Tjg portai .Me-nt-^fl, la no ' î r et 1 e cadran polaire , 1 e

. a fagade e t ^ a toiture du bâtiment de la M-

hi 1 fithànna ainsi que 1 a fontaine adossée au .06 té d r o i t

.dn hâ t - iment aiar la plaae dfl la maison de "* * Sohe vinage

juipar-KM-MinuA gj ge ^?ue d T Al aaf fe^T orraine à Saintes

-( Charente • Infér ieure)— et-_ap.part.enant à la oommune

g ftQnt _____

inscrits sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2 .

Le présent arrêté sera nolitié au Préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d 6 SAI^ITaS . _

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution..


